
LOCATION DES SALLES COMMUNALES D’ARANDON-PASSINS       Tarifs 2022        

Gratuité d’une manifestation par an aux associations d’Arandon-Passins. Les conditions peuvent être modifiées selon les consignes sanitaires en vigueur, jusqu’au jour de la manifestation. 

Création : 10/12/2021. Mise en application à partir du 10/01/2022  

 

Salle 

 

Capacité 

En réunion 

debout ou assis 

Capacité 

Repas/ 

repas dansant 

 

Provenance 

 

Période du  

01/05 

au 30/09 

Période du 01/10 

au 30/04 

Réveillon 

Saint-Silvestre 

Le week-end : du vendredi soir au lundi matin 

Salle des Fêtes 

ARANDON 

Caution 

1000€ 

 

110 

 

90 

Commune  210€ 240€ 450€ 

 
Hors commune 480€ 530€ 

En journée 

Entreprise du village 100€ 130€ 

Entreprise extérieure 250€ 280€ 

PASSINS 

Petite salle 

 

 

 

20 

 Réunion Association communale Gratuit 1fois/an Gratuit  1fois/an  

_ Particuliers d’Arandon-Passins 50€ 80€ 

Associations et particuliers  

Hors commune 

70€ 100€ 

PASSINS 

Grande salle 

 

Caution 

1500€ 

 

 

300 

 

200 

Le week-end : du vendredi soir au lundi matin  

900€ 
Commune 250€ 280€ 

Hors commune 800€ 850€ 

Entrées payantes 1200€ 1250€ 

En journée 

Entreprise du village 150€ 180€ 

Entreprise extérieure 250€ 300€ 

Dédommagement si 

casse ou manquant :  

Assiette : 5€ Verre : 2€ Couvert : 3€ Tasse, corbeille : 4€ Carafe : 5€ Plateau : 5€ 

 


